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TD 10 – Croissance et Développement
Institutions internationales et développement.
L’Organisation des Nations Unies : les rôles et enjeux dans le développement.

Introduction.
Après avoir vu les différentes institutions les plus connues pour les problèmes de développement, Il convient de voir quel rôle peut jouer l’ONU. L’Organisation des nations unies a développé différents organes afin de répondre aux problèmes internationaux auquel elle a pu se confronter. Nous mettrons aujourd’hui l’accent sur deux organismes faisant partie des Nations Unies jouant un rôle différent dans le processus de développement. La CNUCED (Conférences des Nations Unies sur le Commerce Et le Développement) et le PNUD (Programme des Nations Unie pour le Développement) sont ces organismes pour le développement sous l’égide de l’ONU. Face aux autres instituions internationales, quel peut être le rôle attribué à ces deux organisation afin de résoudre le problème du développement ? La CNUCED a été créée afin de soutenir la position des pays du tiers monde dans le commerce international. Elle joue d’ailleurs un rôle actif de pression afin de représenter les intérêts des pays en voie de développement auprès des pays riches et des autres organisations internationales. D’autre part le PNUD a tenté de résoudre certains problèmes pratiques du développement. Il se concentre aujourd’hui à donner une autre approche du processus de développement. 
Ne jouant pas le même rôle dans le processus de développement et considérant qu’il est quand même important de connaître leur rôle respectif, nous traiterons dans deux parties distinctes les fonctions qui sont celle de la CNUCED et du PNUD.
I. La CNUCED.


I.A. Une institution pour le développement grâce au commerce.
En 1961 le Prédisent du Yougoslavie proposait à une Conférence des pays non alignés qu’une conférence sur le commerce et le développement devrait être convoquée. Malgré l’opposition des Etats-Unis, le Conseil économique et social des Nations-Unies répondait à un appel de 77 pays en voie de développement. Ce « Groupe de 77 » se réunissait pour la première fois à Genève en 1964. Ainsi la CNUCED est née et, aujourd'hui, plus de 120 PVD et PMA sont attachés à cette organisation internationale. Comme suggère son nom, la CNUCED (Conférence des Nations-Unies sur le commerce et le développement) s’occupe du développement des pays pauvres par l’intermédiaire du commerce international. Le titre de sa première publication, Vers une nouvelle politique commerciale en vue du développement économique, montre une certaine séparation avec le passé dans la mesure où un nouveau lien entre le commerce et le développement est créé.
Depuis 1964, la CNUCED se réunie tous les 3 ou 4 ans. Cette régularité des sessions de la Conférence la garantie une place constante dans l’actualité internationale. Les décisions suivant les débats au sein de la CNUCED sont prises en utilisant le système « un Etat, une voix ». Aujourd'hui, la plupart de décisions sont prises d’une façon anonyme, c'est-à-dire, non contestées. 
Malgré son nom, la CNUCED a pris, dès sa création, une « approche globalisante du processus de développement 
», ce qui la démarque des autres institutions internationales (notamment le FMI et la Banque mondiale [BM]) qui prennent une approche au développement plus fragmentée.
« La CNUCED cherche à légitimer le développement en affirmant qu’il répond, premièrement, à un besoin d’accroissement de la justice au niveau mondial et deuxièmement, à un besoin d’accroissement de l’efficacité de la gestion des rapports économiques internationaux. 
»  La CNUCED considère que l’inégalité du repartage des richesses résultantes de l’ouverture est illégitime. Un partage plus égal des gains issus du commerce international permettrait  une meilleure justice sociale internationale et un développement durable.
Marc Williams
 identifie 3 rôles principaux de la CNUCED :



◦ la négociation entre pays ;

◦ la formation des politiques ;

◦ l’application,
et, à un moindre degré,


◦ l’assistance technique. 

Bien que les négociations et la formation des politiques aient lieu aux sessions de la Conférence, l’Organisation a très peu de moyens pour appliquer ses décisions. Ce manque de finance qui conduit à une insuffisance de pouvoir sur la scène internationale a mené certains commentateurs à conclure que la CNUCED n’est rien d’autre qu’un « talking-shop » ou « lieu de discussion ». D’autres ont conclus qu’elle est une entité internationale « inutile 
» et ineffective.
Par contre, ont peut s’apercevoir que la CNUCED a un rôle à jouer en tant que groupe de pression dans la mesure où elle réunie la plupart des pays en développement et les fait agir ensemble afin de représenter leurs intérêts auprès des pays industrialisés
. En outre, la CNUCED est devenue, aujourd'hui, très importante dans la recherche, le recueil et la diffusion de l’information sur le développement, ce qui lui donne une certaine influence auprès des gouvernements et des organisations telles que le FMI et la Banque mondiale.
Cependant, la CNUCED dispose d’un fonds commun auquel les PVD et les pays industrialisé contribuent. Ce fonds a plusieurs débouchés :


Premièrement il est utilisé pour financer certains projets de R&D aux PVD et PMA (assistance technique).

Deuxièmement, il est utilisé pour financer certains systèmes de stabilisation des prix comme ceux convenus aux Accords de Lomé (1963) (STABEX pour les produits agricoles et SYSMIN pour les produits miniers). Il est intéressant à noter qu’un programme similaire proposé par la CNUCED selon lequel les prix de 18 produits de bases particulièrement vitaux pour les PVD a été abandonné. 
Malgré cet échec, la CNUCED a réussi à faire créer un Système de Préférences Généralisées (SPG). Les SPG permet aux PVD d’accéder aux marchés des pays industrialisés pour vendre leurs produits finis et semi-finis, soit avec limitation (Etats-Unis), soit sans limitation, (l’Union européenne). Ces préférences autorisent également les PVD de se fournir mutuellement des concessions commerciales dont les pays industrialisés ne bénéficient pas. 
La CNUCED joue un rôle de groupe de pression. Elle l’a montré dans différentes situations. Par exemple, elle recommande un traitement spécial des PVD, surtout dans certains cas particuliers : Les pays qui se trouvent désavantagés en raison de leur situation géographique devraient bénéficier d’un traitement spécial. La CNUCED a montré que les pays sans littoral et les pays insulaires ont des problèmes dans les domaines de communication, et de transport. Ces difficultés parmi d’autres ne renvoient ni à leur passé colonial ni à la mauvaise gestion de l’économie. Ces pays devraient, selon la CNUCED bénéficient d’un traitement spécial. 

I.B. La finance et les FTN : les nouveaux défis.
Aujourd'hui, la CNUCED se trouve dans une position d’influence mais de peu de pouvoir réel. Pour elle, « le rétablissement des équilibres économiques fondamentaux dépend seule de la possibilité de déclencher en d’entretenir, au sein même des (PVD), une croissance stable et durable 
». Cette possibilité ne peut se réaliser que suivant un essor d’investissement et d’activité économique dans ces pays, ce qui donne une importance énorme aux capitaux privés et notamment des FTN. 
La CNUCED estime que les financements actuels sont de 40% inférieur aux montants nécessaires pour assurer un objectif de croissance de 5 à 6%. Les IDE en provenance de ces entreprises amènent non seulement les capitaux dont les PVD ont besoin afin de garantir un taux de croissance plus élevé, mais aussi la technologie et les techniques de production que manquent ces pays.
Le rôle que pourraient jouer les FTN dans le développement est important non seulement grâce à l’importance des IDE, mais aussi parce qu’entre « 80% et 90% du commerce [de 10 produits importants pour les pays sous-développés] est sous le contrôle d’un groupe de trois à six firmes multinationales 
».
Pour la CNUCED, « la stabilité monétaire et financière [est] nécessaire à la conduite de politiques de développement durable 
». Elle encourage donc, le contrôle des marchés financiers et des mouvements des capitaux. Dès la Conférence de Copenhague en 1995, la CNUCED, avec le PNUD ont décidé en faveur de la taxe Tobin sur la spéculation financière afin de redonner la parole aux Etats face à la « tyrannie » de marchés financiers.
La CNUCED voie l’utilité du commerce international pour les PVD dans la mesure où il leur offre l’opportunité d’importer des biens d’investissement en vendant des matières premières. Elle s’inquiet cependant au niveau de la dette du tiers-monde qui ne se transforme pas en biens cumulables mais en biens de consommation. Un remède de la spirale de dette pourrait être trouvé dans l’accroissement d’IDE et dans la coopération des FTN autant que dans l’annulation de certaines de ces dettes par les pays industrialisés. 
La CNUCED s’occupe également de l’incapacité des économies du Nord de s’adapter aux nouvelles conditions économiques. Elle commente notamment sur les droits intellectuels dont la mauvaise gestion empêche l’utilisation dans le tiers-monde des connaissances qui aideraient le développement.
II. Le PNUD.


I.A. Le PNUD : organisation alternative sans pouvoir.
Cette organisation créée en 1950 fait partie de l’Organisation des Nations Unies. Elle a pour but la mise en œuvre et la transmission de savoir et de compétences directement liés au développement (projets d’éducation, de santé,…). Trois types d’aide sont apportés par le Programme : L’apport d’experts chargés d’évaluer et de planifier des projets ; le financement de la formation des personnels locaux afin de mettre en œuvre les projets ; ainsi que les autres dépenses consacrées à l’achat d’équipement et les dépenses nécessaires au fonctionnement du programme. 
Le PNUD est financé par les contributions volontaires annuelles des membres de l’ONU. Actuellement, cela correspond à environ, un budget de 3 milliard d’euro par an. Le PNUD n’exécute pas les projets qu’il planifie, ce sont d’autres organes de l’ONU qui s’en chargent ; la FAO pour l’agriculture, l’OMS pour la santé, l’UNESCO pour les projets éducatifs, l’ONUDI pour l’industrie.
Le PNUD contrôle simplement l’exécution des projets par le biais des bureaux locaux présents dans les PVD. L’action du PNUD couvre aujourd'hui plus de quart milles projets au sein de 110 PVD. C’est vers les PMA que le PNUD consacre le plus de moyens pour le développement économique et social. 
Grâce à la croissance régulière de ces ressources, le PNUD a cherché à répondre aux nouveaux besoins. Le problème est que la complexification de l’Organisation entraîné par cela a mené à une hausse des coûts fonctionnement (de 10 à 20% du budget entre 1980-1997). N’arrivant plus à financer leurs simples frais de fonctionnement et sous la pression des contributeurs qui critiquent une trop grande bureaucratie, le PNUD a été incité à réaliser « des projets de soutien au projet » afin de financer le fonctionnement de l’Organisation. 
Compte tenu du faible crédit financier accordé à cette Organisation, les bureaux locaux ont du mal à trouver les projets les plus aptes au développement des PMA ; non seulement à cause de frais de fonctionnement mais aussi à cause des dirigeants de ces pays qui ne soutiennent pas toujours les projets les plus utiles. D’autre part, les politiques d’ajustement structurel réduisent une fois de plus le rôle du PNUD dans le développement. En effet, la réduction du rôle de l’Etat exigé par ces ajustements, a contraint le PNUD à aider les Etats au lieu de contribuer au développement des projets productifs du court ou long terme. En outre, les pays concernés qui consentent des prêts à la Banque mondiale ne peuvent les rembourser faute de rentabilité à court terme. Le PNUD est une fois de plus présent pour temporiser.
Si nous voyons que le rôle du PNUD est restreint à cause de toutes ces contraintes, il joue encore un rôle, si minime soit-il, afin de financer des projets de développement dans les PVD. Il est mené à jouer un rôle nouveau dans le débat sur le développement depuis le début des années 1990. C’est ce rôle que nous allons expliquer dans la deuxième partie.

I.B. Recherche de la conciliation entre mondialisation et développement.
Face au discours unilatéral du Consensus de Washington sur les moyens de réaliser le développement, le PNUD, depuis une décennie, tient une position hétérodoxe sur le sujet.  Muni de nombreux chercheurs le PNUD élabore chaque année, « le Rapport mondial sur le développement humain ». Ce rapport ne met plus uniquement l’accent sur la mesure du PIB par habitant pour évaluer le développement ; il n’hésite pas à introduire des variables comme le taux de scolarisation, le taux d’alphabétisation ou encore l’espérance de vie. C’est ainsi que le PNUD a élaboré l’indicateur de développement humain. Le rapport n’hésite pas à pointer le doigt sur les inégalités des hommes et des femmes ou encore les inégalités au sein ou entre les nations. Le rapport publie chaque année avec le plus de précision possible, les chiffres du développement ou plutôt du sous-développement :
· 840 millions de personnes souffrent de malnutrition,
· 33 millions de personnes sont affectés par le virus du Sida,

· 850 millions d’adultes sont analphabètes,
· le taux d’analphabétisme est 60% plus élevé parmi les femmes que les hommes.
L’IDH révèle que les performances économiques ne sont forcement garantes du développement. Si 92 pays voient leurs positions améliorent par rapport à celui-ci, 77 pays voient leurs situations se détériorer au sein du classement. 
Là où le PNUD se différencie le plus des autres organisations, c’est dans l’analyse qu’il fait de la mondialisation. Si le rapport ne remet pas en cause la nécessité d’une économie de marché ni le rôle de la mondialisation dans la création de richesses nouvelles, il n’en reste pas moins que le PNUD considère aussi qu’elle joue un rôle actif dans l’accroissement des inégalités. 
Cela se traduit par la remise en cause de toute compromise sociale nationale de redistribution de richesse et par un accroissement de l’écart entre les pays riches et les pays pauvres.  Entre 1990 et 1997 l’écart entre les 20% des pays les plus riches et les 20% des pays les plus pauvres est passé de 60 pour 1 à 74 pour 1. D’autre part, les 200 personnes les plus riches accumulent une richesse équivalente à celle des 41% les plus pauvres de la population mondiale. 
Contrairement à l’idée de convergence souvent utilisé pour légitimer le processus de mondialisation, c’est au contraire une forme de polarisation à laquelle elle aboutie. Or, rien ne peut justifier une telle disparité de situation  entre les pays et les populations. Le rapport insiste aussi sur les nouvelles menaces dues à la mondialisation :
· L’insécurité de travail et de revenu. Cela se traduit par une plus grande flexibilité et une plus grande précarité de travail. D’autre part, il est de plus en plus difficile de se défendre (difficulté liée au fait d’être syndiqué). 
· L’insécurité en matière de santé (Sida).

· L’insécurité culturelle : c’est la remise en cause de la diversité culturelle, les pays les plus puissants imposant unilatéralement leurs lois. 
· L’insécurité humaine : due à une extension globale de la criminalité en tous genres.
· L’insécurité environnementale.

· L’insécurité politique.

Face à cela, le PNUD estime nécessaire de (ré-) instaurer des règles nationales et internationales afin de mieux contrôler les marchés et la mondialisation : plus grande intervention publique afin de retrouver une dynamique économique ; diminution des inégalités par l’intermédiaire de la fiscalité et les régulation sociale ; rompre avec l’orthodoxie dans les politiques de développement. 
Ces propositions, lointaines de la conception actuelle de la mondialisation et du développement semblent aujourd'hui d’avoir de plus en plus de poids malgré la faiblesse du PNUD. 
Conclusion.
On voit donc, que bien que le FMI et la Banque mondiale jouent un rôle dans le développement économique mais leur vision de développement est plus restreinte que celle de la CNUCED et du PNUD. Ces organisations offrent des débouchés pour les opinions des pays du tiers-monde dans le cadre de lieu de discussion. En outre, ces organisations donnent une voix aux PVD dans la mesure où elles représentent leurs intérêts auprès des pays industrialisés. Si le rôle du PNUD s’est beaucoup réduit, la publication de son rapport donne une nouvelle voie pour le développement. 
Ces organisations sont également importantes dans le développement des PVD et PMA au niveau pratique, offrant des fonds pour la recherche et agissant sur la stabilisation des prix de certains produits importants pour le développement de ces pays. Bref, la CNUCED et le PNUD offrent une autre façon de voir le développement que celui de la Banque mondiale et le FMI. Ils agissent surtout en fonction des intérêts des PVD et non en fonction des intérêts à court terme des pays riches.
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